L°’UNITFE MUTUEL DE DECES
65, RUE JOSEPH JANVIER, PORT-AU-PRINCE,
HAITI
TELEPHONES : 3401-2126/3226-6417/3726-6417/3727
0716/3227-1616
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“LA MORT SURVIENT A TOUT MOMENT DFE LA VIE, S’ Y PREPARER
EN S’ASSURANT, C"EST GENIAL”

REGLEMENTS GENERAUX

A. ADMISSION COMME MEMBRE

POUR DEVENIR MEMBRES, DU MUTUEL DE DECES,
LES CONDITIONS SONT LES SUIVANTES :

A-1 ETRE AGE®ME) ENTRE 3 ET 65 ANS ET HABITER A
PORT-AU-PRINCE (PAS DANS UNE VILLE DE
PROVINCE)

A-2 PAYER UN DROIT D’ENTREE DE $50.00HT.

A-3 ACCEPTER DE PAYER MENSUELLEMENT UNE
SOMME DE $50.00HT. FAISANT AUTOMATIQUEMENT
MEMBRE DU MUTUEL 4 AUTRES PERSONNES DE LA
FAMILLE. CES 4AUTRES PERSONNES DEVRONT ETRE
ALORS DECLAREES.

NB: LES ANCIENS MEMBRES DEJA ETE ADMIS PAR
LE MUTUEL ET QUI SAVAIT PAYER
MENSUELLEMENT ($5), ($10),($20), ($300 POURRONT
CONTINUER DE PAYER SOMME DEJA CONVENUE
AVEC EUX.

B. SERVICE OFFERTS A IASSURE(®)

B-1 LE CONTRAT D’ASSURANCE ENTRE EN VIGUEUR
TROIS (3) MOIS APRES LES VERSEMENTS PREVUS
REGILES, SE RAPPORTANT AUX ARTICLES A-2 ET A-3

B-2 A PARTIR DE 3 MOIS ACCOMPLIS, JUSQU’A 4ANS ET
364 JOURS REGULIEREMENT PAYES, I’ASSURE®E), EN
CAS DE DECES, BENEFICIE DES FUNERAILLES
EQUIVALENTES A  $,3000HT. ( CAVEAU, VIDEO,
FANFARE, ACTE DE DECES, TAXE DE LA MAIRIE NON
COMPRIS)




B-2.1 A PARTIR DE 5 ANS JUSQU’A 10 ANS ACCOMPLIS,
REGULIEREMENT PAYES, LE FUNERAILLES SE
RAPPORTERONT A UNE VALEUR EQUIVALENTE A $4000
HT. (CAVEAU, VIDEO, FANFARE, ACTE DE DECES, TAXE
DE LA MAIRIE NON COMPRIS)

B-2.2 APRES 10 ANS REGULIEREMENT PAYES, LES
FUNERAILLES REPONDRONT A UNE VALEUR DE
$5000HT. ( CAVEAU, VIDEO, FANFARE, ACTE DE DECES,
TAXE DE LA MAIRIE NON COMPRIS)

B-3 CINQ JOURS DE MORGUE SONT ACCORDE A
IVASSUREE, EN CAS DE DECES, LES JOURS
SUPPLEMENTAIRES RESTENT A LA CHARGE DE LA
FAMILLE

B-4 EN CAS D’UN ACCIDENT QUELCONQUE A PORT-AU-
PRINCE, IASSURE(®X) NORMALEMENT DES
FUNERAILLES DU MUTUEL DE DECES, SELON LES
ARTICLES B-2, B2.1,B2.2, B3

B-5 LE MUTUEL DE DECES , DECLINE TOUTE
RESPONSABILITE DE FUNERAILLES DANS LE CAS D’UN
ACCIDENT QUELCONQUE SURVENU A IJASSURE(®)
DANS UN PAYS ETRANGER.

C. PARTICULARITES SOULIGNEES

(-1 EN CAS DE DECES, LE MUTUEL NE VERSE AUCUNE
SOMME D’ARGENT A LA FAMILLE DE IASSURE(®E) QUI
BENEFICIERA CEPENDANT DES FUNERAILLES
PREVUES DANS LES LIGNES ANTERIEURES.

(-2 UN RETARD DE TROIS MOIS DE PAIEMENT DE
IOBLIGATION MENSUELLE ENLEVE A IASSURE®), EN
CAS DE DECES, LE DROIT D’AVOIR DES FUNERAILLES
COMPLETES. IL (ELLE) NE BENEFICIERA QUE LA MOITIE
DES FRAIS QUI DEVRAIT LLUI ETRE ATTRIBUES.

C-2.1 UN RETARD DE SIX MOIS DE PAIEMENT DE
IVOBLIGATION MENSUELLE ANNULE LE CONTRAT
D’ASSURANCE DE IJASSURE0®) ENVERS QUI LE
MUTUEL N'AURA AUCUNE OBLIGATION, EN CAS DE
DECES




C-3 TOUTE ASSURE(®FE) QUI LAISSE PORT-AU-PRINCE
POUR ALLER S INSTALLER DANS UNE VILLE DE
PROVINCE PERD LE DROIT D’AVOIR DES
FUNERAILLES, SUR LE COMPTE DU MUTUEL..

(-4 ST I’ASSURE®E) MEURT A PORT-AU-PRINCE ET QUE
SA FAMILLE DESIRE TRANSPORTER SON CADAVRE
DANS UNE AUTRE VILLE DE PROVINCE,
I EMBAUMEMENT DE LA PERSONNE DECEDEE ET LE
TRANSPORT NE SERONT PAS A LA CHARGE DU
MUTUEL DE DECES..

C-5 TOUTE SOMME VERSEE POUR UN MEMBRE DU
MUTUEL DE DECES EST NON REMBOURSABLE.

C-6 LE SUICIDE ANNULE TOUS LES DROITS ET
PRIVILEGES DU SUICIDE(E)

C-7 LA DEMISSION OU LA RADIATION D’UN MEMBRE,
DU MUTUEL DE DECES, ENTRAINE I’ ABROGATION DES
DROITS ET PREROGATIVES DE CE DERNIER.

C-8 AUCUN(E) ASSURE(®E) NE POURRA INTERVENIR EN
JUSTICE CONTRE LES DECISIONS DU COMITE
DIRECTEUR DU MUTUEL, TANT QUE LES PRESENTS
REGLEMENTS SOIENT ENCORE EN VIGUEUR.

C-9 TOUTES VIOLATION DES REGLEMENTS, TOUTE
TENTATIVE DE FRAUDE ENTRAINE
AUTOMATIQUEMENT IABROGATION DES DROITS ET
PREROGATIVES DE I ASSURE.

(C-10 LA DURE DE VIE DU MUTUEL DE DECES EST
ILLIMITEE.

Estlverne Dautruche Fritz Dautruche
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